
   

 

Département de l’AIN                   NOMBRE 

Arrondissement de BELLEY                   de conseillers en exercice : 15 

Canton de LAGNIEU de présents :   13 
Commune de SAINT-VULBAS de votants :   15 

 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS VOTEES LORS DE LA SEANCE 

 

 

SESSION ORDINAIRE en date du 27 février 2026 
 

 

Délibération N°17 : Décisions prises dans le cadre de la délégation consentie - Article L 2122-22 du 

CGCT 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Délibération N°18 : Restructuration de l’Orangerie en auberge à Marcilleux - Marchés de travaux 

 
Délibération n°19 : Réalisation d’un terrain synthétique au stade municipal - Marchés de travaux 
 

Délibération n°20 : Chauffage de l’église - Marchés de travaux 
 

Délibération n°21 : Attribution d’une subvention – Sports Boules Saint-Vulbas 
 
Délibération N°22 : Attribution d’une subvention – Tour Auvergne Rhône-Alpes 

 
Délibération N°23 : Remboursement des frais de personnel 

 
 
 

Liste des délibérations télétransmises affichée à la porte de la Mairie le 2 mars 2026 en exécution des 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
             

 

REGISTRE DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE 

N° 

délibération 

N° 

décision 
Objet 

Recette 

HT 
Dépense HT 

Sans 

impact  

financier 

17 8-2026 
AMBIS - Remplacement 3 postes informatiques 

Mairie 
 3 594.00 €  

17 9-2026 
ATRIUM – Travaux supplémentaires Lot. Les 

Roches 
 9 462.00 €  

17 10-2026 UNIVERS SONS – Micros casques Fitness  4 398.33 €  

17 11-2026 BBFC – Armoire négative – MAPA  3 999.00 €  

17 12-2026 
ENEDIS – protection chantier isolation 

346 rue Philibert le Beau 
 985.76 €  

17 13-2026 AMEDYS – Stores salle animateurs CLSH  1 343.68 €  

17 14-2026 
SSB – Remplacement descentes d’eau 

258 chemin Grand Vignes 
 868.20 € 

 

 

17 15-2026 MATTHIEU 3D Services – Contrat dératisation  9 610.22 € / an  

17 16-2026 
POWER COMPOSITE – Contrat maintenance 

toboggans – Centre aquatique 
 4 280,00 € / an  

17 17-2026 Cabinet paramédical - MO – Avenant 1  2 250.00 €  


